
[OZère 
LE DÉPARTEMENT 

Direction Générale Adjointe ArrêtéN° 220166 
Infrastructures Départementales , S M 
Direction des Raoutes portant réglementation de limitation de la vitesse à 
Service Gestion de [a Route 90 km/h hors agglomération sur [a RD 808 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 
LOZÈRE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

CGHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU laloi n” 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités 
locales, 

VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 madifiée relative à [a répartition des compétences entre 
les communes, les départements, les régions et l'état, 

VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et son article 38, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 3221-4-1, 

VU le Code de [a route et notamment les articles R411-25et R 413-2, 

VU l'arrèté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes modifié; 

VU l'instruction interministérielle sur [a Signalisation routière, apprauvée par arrété du 7 
juin 1977 modifié et notamment livre | - 4ème parlie, "signalisation de prescription” 
article 63, 

VU l'instruction relaîve à |a mise en œuvre des dispositions de [a loi d'orientation des 
mobilités relatives aux vitesses maximales autorisées 8ur les routes hors 
agdlomératian,, 

VU l'arrêté de [a Présidente du Gonseil départemental n° 21-2492 du 5 novembre 2021 
portant délégation de signature à Monsieur le Directeur des Routes, 

VU l'arrêté n°20-2151 en date du 18 août 2020, 

VU l'êtude d'accidentalité transmise à Madame [a Préfète en date du 05/03/2020 

VU l'avis défavorable de Madame [a Préfète en date du 16/09/2020, 

VU l'avis FAVORABLE de |a commission départementale de la Sécurité routière du 
2910712020 

Gonsidérant que |a vitesse maximale autorisée (VMA) avant |e 17 ſuillet 2018 sur les 
routes bidirectionnelles sans séparateur central était fixée à 90kKm/h pour tous les réseaux, 

Considérant [a modification de [a Vitesse Maximale Autorisée (VMA) à 80km/h à compter 
du 17 ſuillet 2018 

Gonsidérant les manifestations, en particulier en milieu rural qui S'en sont Suivies, 

Considérant que les événements de fin 2018 ont conduit les députés à autoriser un 
relèvement de [a VMA de 10kKm/h sur les routes non nationales, 

Considérant que [a loi LOM atténue [a partée de l'abaisszement à 80 km/h et renvoie aux 
départements [a mise en place d'un ajustement de [a VMA en rapport avec les attentes du 
territoire, 

Considérant que l'article R413-17 du code de [a route indique que [à VWA n'est pas |a 
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vitesse praticable en tout point du réseau ou en toutes circonstances mais que l'usager doit 
tenir compte des éléments de 5on environnement. en particulier i| précise que les 
conducteurs doivent maîtriser en toute cireonstance [eur vitesse et que cette dernière doit 
être réduite [ors des croisements / dépassements d'usagers vulnérables ou lents, dans les 
Virages, en cas de visibilité réduite ou limitée par exemple [a nuit, lorsque |a chaussée peut 
être glissante, … 

CGonsidérant que le Département àa également limité [a VIA 5ur certaines sections de 5o 
réseau ;| en particulier lors de |a CGDSR du 29 juillet l'ensemble des propositions du 
Département (modulation à [à hausse ou à Ia baisse de |a VMA) ont été discutées puis 
validées. 

Gonsidérant que les aménagements réalisés par |e Département à compter du 1° juillet 
2018 ant été réalisés sur les mêmes bases techniques que ceux réalisés antérieurement 
au 17 juillet 2018, 

Gonsidérant que les véhicules motorisés Sont indispensables aux déplacements et à 
l'éconamie du Département en l'absence de port, de vaies navigables et compte tenu de |a 
faiblesse du réseau ferroviaire, 

ARRÈTE 

ARTIGLE 1; En raison des motifs ci-dessus indiqués, [a limitation de vitesse maximale 
des véhicules es8t relevée de 10 km/h, hors agglomération Sur |a Section de |a 
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ARTICGLE 2. La S5ignalisation réglementaire conforme aux dispositions de |l'instruction 
interministérielle — quatrième partie — signalisation de prescription — 8era 
mise en place à [a charge du Département de [a Lozère. 

ARTIGLE 3; Les dispositions prévues à l'article 1 du présent arrêté seront applicables dès 
la mise en place de [a Signalisation réglementaire. 

ARTIGLE 4 Le présent arrèté abroge et remplace l'arrêté n°20-215]1 en date du 17 
octobre 2020 

ARTIGLE 5 ; Les infractions au présent arrêté Seront constatées et poursuivies 
conformément aux [ois et règlements en vigueur et notamment des articles R 
413-14 et R 413-14-1 du Code de [a Route. 

ARTIGLE 6 ; Conformément au code des tribunaux administratifs, l|e Tribunal Administratif 

de Nimes peut être saisi, par voie de recours formé contre [|e présent arrété, 
dans un délai de 2 mais à campter de 8a notification ou de 5a publication. Le 
Tribunal administratif peut également être 8aisi par l'application informatique 
"Télérecours Citoyens" accessible par le 5ite internet wvnw.telerecours.fr. 

ARTIGLE 7.; Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à [a réglementation en 
vigueur.



ARTIGLE 8 ; Madame la Présidente du Gonseil départemental de [a Lozère, 

Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a Lozère, 

Madame [a Commissaire de Police de Mende, 

SOont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Mende, le 1 

Pour la Présidente du Céñseil dé 

  

parteme! ſiaſi[ 

  

Acte exécutoire 
Mende, le n 

Pour la Présidente du Conseil départerhental 
Le Directeur dés Rbutks, 
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